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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

SEANCE DU 04 NOVEMBRE 2014 
  

L’an deux mil quatorze, le quatre novembre à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s’est réuni en séance publique à la mairie 
sous la Présidence de Monsieur Jérôme ROUSSINET, Maire 
 
 
Étaient présents Mesdames Messieurs : MENISSIER Martine, VILLE 
Gérard,  PRIEUR Christelle, VEDANI Lionel, WEBER Patrice, Mme 
SOURDET Joëlle, DIOUY Béatrice, RENAULT Sylvaine. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents et excusés : GIOVANNI Philippe, BALOURDET Patrice. 
 
A été élue secrétaire : Mme MENISSIER Martine. 
 
 
Monsieur le Maire indique que l’ensemble des textes récemment promulgués 
suggère une remise à plat des conditions d’application de la taxe 
d’aménagement (taux et exonérations facultatives). Il est rappelé que la taxe 
d’aménagement a été créée pour financer les équipements publics de la 
commune, et qu’elle est applicable depuis le 1er  mars 2012. 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 331-1 et suivants ; 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide : 
 
- de maintenir sur l’ensemble du territoire communal, la taxe d’aménagement 
au taux actuel de 1% (instauration de plein droit) sans exonération 
quelconque. 

La présente délibération est valable pour les durées minimales ci-dessous et 
tant qu'une autre délibération n'établit pas des dispositions différentes : 

• 3 ans (soit jusqu’au 31 décembre 2017) pour ce qui concerne 
l'institution de la TA ; 

• 1 an pour le taux et les exonérations.  

Elle est transmise au service de l’État chargé de l’urbanisme dans le 
département au plus tard le 1er jour du 2ème mois suivant son adoption.  

 
 

 certifié conforme, 
 

Fait à Chepy, le 14 novembre 2014 
 
 

Le Maire, 
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